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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 05/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 115,13 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 L'ISLE JOURDAIN, 32600 SEGOUFIELLE, MERENVIELLE (31). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251600

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

SAINT-AGUET Laurent (pour la SCEA BOUZIN)
1497 chemin d’Encocheberot
32600 L’ISLE JOURDAIN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-06-11-00013 -  DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à M. SAINT-AGUET Laurent (pour la
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 02/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 15,09 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 BARS, 32320 POUYLEBON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251270

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DU GRAND JUAN (CARITE Benoît,  SC BENOIT CARITE 
Holding)
9 chemin du Grand Juan lieut-dit Benouet
32300 BARS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-06-11-00010 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA DU GRAND JUAN (CARITE

Benoît,  SC BENOIT CARITE Holding) sous le numéro 032251270 57



DDT32

R76-2025-05-27-00027

DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation

d'exploiter à M. LACARCE Patrick sous le numéro

 032251430 

DDT32 - R76-2025-05-27-00027 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à M. LACARCE Patrick sous le numéro 

032251430 58



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/05/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 29,74 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32550 AUTERRIVE, 32550 LASSEUBE PROPRE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/05/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251430

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/08/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/09/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/05/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

LACARCE Patrick
165, chemin du Châteaux Vieux
32550 LASSEUBE-PROPRE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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DDT32 - R76-2025-05-27-00027 - DRAAF OCCITANIE - ardc dossier d'autorisation d'exploiter à M. LACARCE Patrick sous le numéro 

032251430 59



DDT32

R76-2025-05-27-00028

DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation

d'exploiter à  M. PIERNAS Marc sous le numéro

032251500 

DDT32 - R76-2025-05-27-00028 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à  M. PIERNAS Marc sous le numéro

032251500 60



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 19/05/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 26,84 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 BARRAN, 32300 L'ISLE DE NOE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/05/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251500

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/08/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/09/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/05/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

PIERNAS Marc
lieur dit Lapeyre
32300 L’ISLE DE NOE
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DDT32

R76-2025-05-27-00031

DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation

d'exploiter à l' EARL DE LARROUSTET (POLLESEL

Philippe) sous le numéro  032251530

DDT32 - R76-2025-05-27-00031 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à l' EARL DE LARROUSTET (POLLESEL

Philippe) sous le numéro  032251530 62



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 22/05/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 1,3 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/05/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251530

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/08/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/09/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/05/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LARROUSTET (POLLESEL Philippe)
lieu dit Larroustet
32700 LECTOURE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-05-27-00031 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à l' EARL DE LARROUSTET (POLLESEL
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DDT32

R76-2025-05-27-00033

DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL BEGUE (BEGUE Vincent) sous

le numéro  032251550 

DDT32 - R76-2025-05-27-00033 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL BEGUE (BEGUE Vincent) sous le

numéro  032251550 64



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 22/05/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,37 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32430 ARDIZAS, 32430 COLOGNE, 32430 SAINTE ANNE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/05/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251550

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/08/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/09/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/05/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL BEGUE (BEGUE Vincent)
lieu dit En Marsanne 1145 route de Sirac
32430 COLOGNE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-05-27-00033 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL BEGUE (BEGUE Vincent) sous le

numéro  032251550 65



DDT32

R76-2025-06-11-00012

DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL BOLLE (BOLLE Christophe)

sous le numéro 032251580 

DDT32 - R76-2025-06-11-00012 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL BOLLE (BOLLE Christophe) sous le

numéro 032251580 66



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 03/06/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,25 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 SEYSSES SAVES , BRAGAYRAC, SAINT THOMAS (31). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 03/06/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251580

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/09/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/10/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL BOLLE (BOLLE Christophe)
Au Lapalu
32130 SEYSSES-SAVES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2025-06-11-00012 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL BOLLE (BOLLE Christophe) sous le
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DDT32

R76-2025-05-27-00030

DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL JEREMY (OREJA Pascal)  sous

le numéro  032251520 

DDT32 - R76-2025-05-27-00030 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL JEREMY (OREJA Pascal)  sous le

numéro  032251520 68



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 20/05/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,63 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 BETOUS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/05/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251520

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/08/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/09/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/05/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL JEREMY (OREJA Pascal)
179 chemin de Lasserre
32110 BETOUS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Contrôle des structures
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DDT32

R76-2025-05-27-00032

DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation

d'exploiter à la SARL CRISTIVITO (CUNHA

Marie-Christine et Victor) sous le numéro 

032251540 

DDT32 - R76-2025-05-27-00032 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à la SARL CRISTIVITO (CUNHA

Marie-Christine et Victor) sous le numéro  032251540 70



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 22/05/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,26 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 EAUZE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/05/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251540

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/08/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/09/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/05/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL CRISTIVITO (CUNHA Marie-Christine et Victor)
lieu dit Sahuc
32330 LAGRAULET DU GERS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
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DDT32

R76-2025-06-11-00011

DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation

d'exploiter à M.  LAMARQUE Vincent sous le

numéro 03251570

DDT32 - R76-2025-06-11-00011 - DRAAF OCCITANIE - ardc- dossier d'autorisation d'exploiter à M.  LAMARQUE Vincent sous le numéro

03251570 72



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 29/05/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 22,51 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 SEYSSES SAVES , BRAGAYRAC (31). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 29/05/2025
- Numéro d’enregistrement  : 03251570

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/08/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 29/09/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/06/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAMARQUE Vincent
493 route de Gimont
32130 SAMATAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 22/05/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 15,44 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 LANNEPAX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 22/05/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032251510

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/08/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/09/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/05/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

BACQUE Frédéric
lieu dit Pecos
32800 RAMOUZENS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 23/06/2025

Monsieur,

J’accuse  réception  le 05  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation  préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  13,21  ha  situés  sur  la  commune  de  LEDAS-ET-PENTHIES,
appartenant à monsieur GASC Jean-Louis.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 05/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253015

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 05 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Thierry GRIMAL
EARL CENROUZIE
La Cenrousie
81190 TREBAN

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

BARTHES Laurent et Loïc
27, Chemin des Prés

81290 VIVIERS-LES-MONTAGNES

Albi, le 27 juin 2025

Messieurs, 

J’accuse  réception  le  5  juin 2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter  dans  le  cadre  de  l’installation  de  monsieur  Loïc  BARTHES au  sein  du  GAEC BARTHES
(Père/Fils) en cours de constitution, issu de la transformation de l’EARL BARTHES (monsieur Laurent
BARTHES), pour la mise en valeur agricole de 154,45 hectares, parcelles situées sur les communes de
VIVIERS-LES-MONTAGNES (148,55 ha) et de SOUAL (5,90 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 05/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253019

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 5 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 23/06/2025

Monsieur,

J’accuse  réception  le 04  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation  préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 21,31 ha situés sur la commune de PUYLAURENS, appartenant à la
Succession COLPAERT Frans.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 04/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253012

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 04 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Grégoire MONCHARMONT
504 Route d’Appelle
Encourlet
81700 BERTRE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur julien CADILLAC
332, route de Pradinas

12240 PRADINAS

Albi, le 20 juin 2025

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  2  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter  3,61  hectares,  parcelle située sur la  commune de MONESTIES,  appartenant à monsieur
Gérard DUCROS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 02/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253009

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 2 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Stéphane ADAMI-TERMES
2180, route de la Forêt

81140 VAOUR

Albi, le 20 juin 2025

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  2  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter  10,29  hectares,  parcelles  situées  sur  la  commune  de  SAINT-BEAUZILLE,  appartenant  à
madame Francine ADAMI-TERMES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 02/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253008

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 2 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 27/06/2025

Messieurs,

J’accuse  réception  le 05  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation  préalable
d'exploiter, au nom du GAEC DE CAUNAN, pour la mise en valeur de 17,29 ha situés sur la commune de
PAYRIN-AUGMONTEL, appartenant à monsieur COUSINIE Dominique (1,86 ha), à madame DROUILHET
Brigitte (3,48 ha), à monsieur LAVAGNE Pierre (8,66 ha) et à madame SENEGAS Anne-Marie (3,29 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 05/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253018

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 05 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur BIAU Mathieu  
Monsieur BIAU Romain
GAEC DE CAUNAN
Caunan
81260 CAMBOUNES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 23/06/2025

Madame, messieurs,

J’accuse  réception  le 05  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation  préalable
d'exploiter, au nom du GAEC DU SUCAREL, pour la mise en valeur de 5,62 ha situés sur la commune de
CADIX, appartenant à monsieur LAURENS Serge.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 05/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253016

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 05 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame GAL Noémie
Monsieur BOUSQUET Alexis
Monsieur BOUSQUET Gilles
GAEC DU SUCAREL
Le Castagne
81340 CADIX

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 27/06/2025

Madame, monsieur,

J’accuse  réception  le 06  juin  2025 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation  préalable
d'exploiter, au nom du GAEC LAFON,  pour la mise en valeur de 1,8997 ha  situés sur la commune de
LOMBERS, appartenant à monsieur BOURREL Didier.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 06/06/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253020

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 06 octobre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame HUGONNENC Roselyne
Monsieur LAFON Jérôme
GAEC LAFON
1461 route de la Croix des Eaux
Lavergne
81430 LE FRAYSSE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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